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2.3.3. Tertre d’infiltration

Le tertre est un dispositif hors sol non drainé, qui nécessite généralement le relevage des eaux. Il utilise le sable 
comme support à l’épuration (traitement) et le sol comme milieu dispersant (infiltration).
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2.3.4. Lit filtrant drainé à flux horizontal

A installer notamment dans le cas des sols de perméabilité trop faible et lorsque la topographie ne permet pas 
d’installer un filtre à sable vertical drainé. Du sable lavé de type 2/4 mm est utilisé comme support à l’épuration 
(traitement). Les eaux usées traitées sont drainées pour être évacuées vers un exutoire.
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2.3.5. Filtre à massif de zéolite

A installer notamment dans le cas des sols de perméabilité trop faible et en cas de surfaces disponibles réduites. 
De la zéolite est utilisée comme support à l’épuration (traitement). Les eaux usées traitées sont drainées pour 
être évacuées vers un exutoire.
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3. Filières agréées

Leur installation est possible quel que soit le type de sol. Les eaux usées traitées sont drainées pour être éva-
cuées (prioritairement par infiltration).

Lorsque le choix d’installation porte sur une filière agréée, l’installateur trouvera avec l’avis relatif à l’agrément 
un guide d’utilisation apportant notamment les informations suivantes :

�� une description de l’installation,

�� les règles de dimensionnement,

�� les modalités de pose,

�� les prescriptions d’entretien.

La liste des dispositifs agréés et les guides d’utilisation sont accessibles sur le portail de l’ANC :

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr
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FICHE 5 : INSTALLER EN TOUTE SECURITÉ
Les travaux d’installation d’assainissement non collectif exposent les opérateurs à plusieurs risques. Certains 
ont des conséquences immédiates pouvant engendrer des accidents, d’autres ont un effet différé, et peuvent 
exposer à des maladies professionnelles. Il faut en conséquence se prémunir contre :

�� les risques présents lors de la réalisation de fouilles (risque immédiat),

�� les risques liés à la conduite et la circulation d’engins (risque immédiat),

�� les risques liés à la manutention de charges (risques immédiat et différé),

�� le risque de contamination par contact avec des eaux usées ou inhalation de gaz de fermentation (risques 
immédiat et différé).

Face à ces risques, des mesures de prévention doivent être mises en place en amont et pendant toute la durée 
du chantier.

1. Réalisation de fouilles

Les fouilles de tranchées d’une profondeur supérieure à 1,30 m et de largeur inférieure ou égale aux deux tiers 
de la profondeur, doivent être talutées ou équipées de blindage pour assurer la sécurité des personnes.

Les fouilles seront balisées pour prévenir les personnes évoluant en surface, et protégées en fonction du contexte 
(protection légère pour les personnes, protection lourde en cas de circulation d’engins).

2. Conduite et circulation d’engins

Les salariés en charge de la conduite d’engins disposent d’une autorisation de conduite délivrée par l’employeur. 
Cette autorisation est donnée après vérification de l’aptitude à la conduite en sécurité au moyen par exemple 
du certificat d’aptitude à la conduite en sécurité (CACES).

Les personnes qui évoluent sur le chantier doivent respecter les consignes et règles de sécurité.

3. Manutention de charges

Les éléments préfabriqués nécessitent des accessoires de levage adaptés permettant leur manutention. Ceux-ci 
doivent être utilisés de façon à éviter la chute de l’élément préfabriqué. L’accessoire de levage est approprié à 
la charge et accompagné de son certificat de vérification. 

En amont du chantier, le responsable de l’entreprise s’assure que tous les opérateurs qui utilisent l’accessoire de 
levage sont compétents pour son utilisation et dûment habilités. 

Pour le cas où il resterait des manutentions manuelles, le poste de travail sera étudié pour éviter les risques liés 
au port de charges trop importantes.

4. Risques spécifiques aux interventions sur des installations existantes 

Pour éviter toute absorption due au contact avec des eaux usées, il est nécessaire de procéder régulièrement à 
un lavage soigneux des mains et brossage des ongles.

Pour éviter toute inhalation de gaz de fermentation, les ouvrages doivent être bien ventilés.
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5. Port des équipements de protection individuelle

Chaque travailleur doit être muni de ses équipements de protection individuelle classiques : 

�� gants, 

�� bottes ou chaussures de sécurité, 

�� casque,

�� lunettes de protection,

�� protections auditives s’il y a lieu.

Source : IRIS-ST 
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FICHE 6 : RELATION AU CLIENT
L’installateur, du fait de sa connaissance technique, de son savoir-faire, a un devoir de conseil. Il ne peut interve-
nir sans avoir préalablement informé son client sur la nature de son intervention, sur les choix techniques qu’il 
effectue, sur les conséquences de ses choix et sur les risques qui peuvent en résulter. 

Il l’informe notamment de la nature et de la durée des garanties : garanties de parfait achèvement (1 an), de 
bon fonctionnement (2 ans) et décennale (10 ans). En cas de malfaçon, il assume sa responsabilité ou celle du 
sous-traitant.

Il peut informer son client sur les démarches administratives liées à son projet d’installation.

1. Devis

L’installateur établit un devis clair et détaillé de la prestation attendue. Il précise quelle est la limite de son 
champ d’intervention (recours éventuels à d’autres corps de métier). Il peut se positionner en coordonateur du 
chantier pour assurer une prestation complète.

Les devis et factures doivent être conformes à la réglementation en vigueur notamment en ce qui concerne la 
TVA à taux réduit et l’Eco-Prêt à Taux Zéro, le cas échéant.

Les entreprises artisanales sont tenues d’indiquer, dans chaque devis et chaque facture, les références de l’assu-
rance professionnelle obligatoire relative à la ou les activité(s) soumise(s). Il est conseillé aux autres entreprises 
de préciser ces mentions.

2. Réception des travaux5

Avant la réception, pour éviter les réserves, l’installateur peut vérifier un certain nombre de points de bonne 
réalisation à l’aide d’une grille d’autocontrôle.

A l’issue des travaux :

�� �L’installateur et le maître d’ouvrage procèdent de façon contradictoire à la réception des travaux et signent 
le procès-verbal de réception avec ou sans réserve (voir modèle en annexe A). La date de réception 
marque le début des garanties.

�� �L’installateur fournit au client la documentation technique, dont le guide d’utilisation, et lui précise les 
modalités d’entretien et de maintenance de l’installation. A cette occasion, un schéma coté localisant 
sur la parcelle l’ensemble des dispositifs constituant l’installation en place (voir exemple en annexe B) 
doit être fourni. Un plan de récolement à une échelle exploitable est préférable. Des photos des travaux 
peuvent compléter utilement la documentation remise au client.

3. Conseils sur l’entretien et la maintenance

Pour fonctionner efficacement, une installation d’ANC doit être entretenue régulièrement. Au-delà des vidanges 
réalisées par un vidangeur agréé, la fréquence de l’entretien varie selon le type d’installation : remplacement 

Le document « L’essentiel pour bien concevoir son devis et sa facture » dans le cadre de travaux financés par 
l’Eco-Prêt à Taux Zéro est disponible sur le site du Ministère en charge du Logement :

http://www.territoires.gouv.fr

5 Les installations d'assainissement non collectif sont considérées comme des ouvrages (article 1792-2 du code civil), qui doivent faire l'objet 
d'une réception des travaux (article 1792-6 du code civil), afin d'établir le point de départ du délai de 10 ans de la responsabilité civile des 
constructeurs (article 1792-4-1 du code civil).
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des consommables (ex : pièces d’usures), réglages électromécaniques, coupe des végétaux... Cet entretien peut 
nécessiter le recours à un professionnel (ponctuellement ou dans le cadre d’un contrat).

Une information claire et adaptée aux dispositifs doit être fournie à l’usager dès le premier contact jusqu’à la 
réception de l’installation.

Usage de l’installation 

Les installations d’ANC sont sensibles à certains produits pouvant être tout aussi néfastes pour l’environnement 
que pour son fonctionnement. 

Il est fortement déconseillé de jeter dans une installation les produits suivants :

�� Huiles et graisses de friture et de vidange,

�� Peintures, solvants,

�� Cires, résines,

�� Produits pétroliers,

�� Tous les types de pesticides,

�� Tous les produits toxiques (voir étiquetage),

�� �Les objets difficilement dégradables : mégots de cigarettes, protections féminines, préservatifs, cendres, 
déchets ménagers, chiffons, emballages, lingettes, etc.,

�� Les eaux de vidanges de piscines.

Pour plus d’information  : se référer au règlement de service du SPANC et au guide d’information des  
installations
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ANNEXE A : Réception des travaux
 
Nom et coordonnées de l’entreprise :

..............................................................

Nom et coordonnées du maître d’ouvrage :

.......................................................................

Procès-verbal de réception des travaux

Je, soussigné : .................................................................................................................................................................

maître d’ouvrage, après avoir procédé à la visite des travaux d’assainissement non collectif en présence de l’en-
treprise citée ci-dessus, déclare que :

�� la réception est prononcée sans réserve avec effet en date du : .............................................................................

�� la réception est prononcée avec réserve avec effet en date du : .............................................................................

	   assortie des réserves mentionnées dans l’état ci-dessous.

p J’atteste avoir reçu les conditions d’usage et d’entretien de l’installation ainsi qu'un schéma coté de l'installation.

Les garanties et le transfert de l’ouvrage prennent effet à compter de la signature du présent procès verbal.

État des réserves 

Nature des réserves : ..................................................................................................................................................... 
 
.........................................................................................................................................................................................

Travaux à exécuter : ..................................................................................................................................................... 
 
.........................................................................................................................................................................................

Délais : ............................................................................................................................................................................ 
 
.........................................................................................................................................................................................

L’entreprise et le maître d’ouvrage conviennent que les travaux nécessités par les réserves ci-dessus seront exé-
cutés dans un délai global de : ........................................................................ à compter de ce jour.

 
Fait à : .............................................................................................................................................................................

le :  ..................................................................................................................................................................................

en ............................... exemplaires (dont un est remis à chacune des parties).

 
Signatures : 

le maître d’ouvrage : .....................................................................................................................................................

l'entreprise : ...................................................................................................................................................................



PANANC - Règles et bonnes pratiques à l’attention des installateurs    DGALN/DEB

31

Procès-verbal de levée des réserves

Le maître d’ouvrage et l’entreprise, ci-contre désignés, constatent qu’il a été valablement remédié aux  
réserves mentionnées dans le procès-verbal de réception en date du ......................................................................

 
Fait à : .............................................................................................................................................................................

le : ...................................................................................................................................................................................

en ............................... exemplaires (dont un est remis à chacune des parties).

 
Signatures : 

le maître d’ouvrage : .....................................................................................................................................................

l'entreprise : ...................................................................................................................................................................
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ANNEXE B : Exemple de schéma de l’installation à fournir
à l’issue des travaux

A
BBÉTON

PELOUSE

7 m
3 m

3 m

LÉGENDE TYPE

BGP Puits (distance de l’installation)
Bac dégraisseur
(volume)

Poste de relevage
ou chasse

Végétation

Distance
Ventilation secondaire (extracteur statique ou éolien)

Canalisation

Té ou regard

A Traitement primaire
(par exemple FTE béton de 3 000 litres)

B Traitement secondaire
(par exemple 3x20 m de tranchées d’épandage)
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POUR ALLER PLUS LOIN…

Documents de référence :

Réglementaires :

�� �Arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, fixant les prescriptions techniques ap-
plicables aux installations d’assainissement non collectif de moins de 20 EH ;

�� �Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif ;

�� �Arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010, relatif aux modalités d’agrément 
des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières ex-
traites des installations d’assainissement non collectif.

Normatif :

�� NF DTU 64.1 (2013).

Autres : 

�� Guide d’information sur les installations – Outil d’aide au choix, Ministère en charge de l’Ecologie ;

�� Un éco-prêt à taux zéro spécifique, Ministère en charge de l’Ecologie ;

�� L’essentiel pour bien concevoir son devis et sa facture, Ministère en charge du Logement ;

�� Mémo Santé - Risques biologiques et travaux d’assainissement, IRIS-ST ;

�� Etat des lieux sur le lit filtrant drainé à flux horizontal, CEMAGREF, avril 2010 ;

�� �Installation d’assainissement autonome - Conception, mise en œuvre et entretien pour maison indivi-
duelle - En application de la norme NF DTU 64.1, CSTB ;

�� �Procédés non traditionnels d’assainissement autonome – Procédés compacts de filtration, micro-stations 
et filtres plantés de roseaux pour l’assainissement autonome – Conception, mise en œuvre, entretien et 
maintenance, CSTB.



www.developpement-durable.gouv.fr

Ministère de l’Environnement,
de l’Énergie et de la Mer

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

Direction de l’eau et de la biodiversité

Sous-direction de la protection et de la gestion des 
ressources en eau et minérales

Tour Séquoia 
92055 La Défense cedex

Tél. : +33 (0)1 40 81 21 22

Co
nc

ep
ti

on
 g

ra
ph

iq
ue

 -
 m

is
e 

en
 p

ag
e 

: S
G

/
SP

SS
I/

A
TL

2/
B

en
oî

t 
Cu

de
lo

u 
- 

Im
pr

es
si

on
 : 

SG
/

SP
SS

I/
A

TL
2.

 Im
pr

im
é 

su
r 

du
 p

ap
ie

r 
ce

rt
ifi

é 
éc

ol
ab

el
 e

ur
op

ée
n


